UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

NOM DE L’INSTANCE

Projet de résolution
(un interligne simple)
Titre de la résolution

(un interligne double)
RÉSOLUTION 2026-XX-
(un interligne simple)
ATTENDU les documents déposés en annexe XX-XXX;
(un interligne simple)
ATTENDU;

ATTENDU;

ATTENDU;

ATTENDU;

ATTENDU;

ATTENDU les discussions tenues en séance;
(un interligne simple)
Sur une proposition de	, appuyée par		,
(un interligne simple)
IL EST RÉSOLU QUE [nom de l’instance] :

[verbe au subjonctif présent en majuscules].

